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(54)  Flan  découpé  pour  constituer  par  pliage  et  assemblage  un  dossier  suspendu,  et  doss ier  
suspendu  réalisé  à  partir  de  ce  flan 

(57)  Flan  découpé  pour  constituer,  par  pliage  et  as- 
semblage,  un  dossier  suspendu,  comprenant  des  pre- 
mier  et  second  panneaux  principaux  (1  ,  2)  disposés  de 
part  et  d'autre  d'un  panneau  central  (3)  plus  étroit  en  s'y 
raccordant  chacun  par  une  ligne  de  pliage  associée  (4, 
5)  et  destinés  à  devenir  respectivement  les  pans  et  le 
fond  du  dossier  suspendu,  le  premier  panneau  principal 
(1  )  se  prolongeant  latéralement  par  deux  rabats  de  fixa- 

tion  (6),  et  le  second  panneau  principal  (2)  se  prolon- 
geant  latéralement  par  deux  panneaux  secondaires 
(10)  de  même  largeur  que  le  panneau  central  (3),  des- 
tinés  à  constituer  des  parois  latérales  lorsque  le  dossier 
est  assemblé,  chacun  de  ces  panneaux  secondaires 
(10)  se  prolongeant  en  outre  en  direction  du  rabat  de 
fixation  concerné  (6)  par  une  languette  (18)  destinée  à 
constituer  une  paroi  supplémentaire  de  renforcement 
du  fond  du  dossier  lorsque  ledit  dossier  est  assemblé. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  flan  découpé 
pour  constituer,  par  pliage  et  assemblage,  un  article  de 
classement  du  type  dossier  suspendu.  L'invention  con- 
cerne  également  un  dossier  suspendu  réalisé  à  partir 
du  flan  précité. 

On  connaît  des  flans  de  ce  type,  réalisés  notam- 
ment  en  carton  ou  en  une  matière  plastique  telle  que  du 
polypropylène,  comprenant  des  premier  et  second  pan- 
neaux  principaux  disposés  de  part  et  d'autre  d'un  pan- 
neau  central  plus  étroit  en  s'y  raccordant  par  une  ligne 
de  pliage  associée  et  destinés  à  devenir  respectivement 
les  pans  et  le  fond  du  dossier  suspendu. 

Pour  recevoir  des  documents  de  forte  épaisseur  et 
de  poids  relativement  important,  un  dossier  suspendu 
réalisé  à  partir  d'un  tel  flan  doit  avoir  un  fond  suffisam- 
ment  large.  Le  fond  du  dossier  doit  être  aussi  suffisam- 
ment  rigide  pour  ne  pas  se  déformer  sous  le  poids  des 
documents,  cette  déformation  pouvant  engendrer  une 
détérioration  des  documents  par  froissement  et  une 
usure  importante  ou  même  une  déchirure  du  dossier 
suspendu.  Pour  cette  raison,  on  a  déjà  pensé  à  réaliser 
le  flan  dans  des  matériaux  plus  rigides  ou  de  forte  épais- 
seur.  Il  en  résulte  alors  des  contraintes  lors  de  la  fabri- 
cation  tant  pour  l'usure  des  outils  de  découpe  de  tels 
matériaux  que  pour  les  difficultés  de  pliage  découlant 
de  la  rigidité  importante  de  ceux-ci. 

Par  ailleurs,  les  dossiers  suspendus  réalisés  à  par- 
tir  d'un  flan  du  type  précité  ne  comportent  pas  de  parois 
latérales,  de  sorte  que  les  documents  qui  y  sont  conte- 
nus  peuvent  y  avoir  été  incorrectement  insérés.  Cer- 
tains  documents  peuvent  par  exemple  dépasser  latéra- 
lement  du  dossier  suspendu  et  être  froissés  lors  des  ma- 
nipulations  de  ce  dossier.  Enfin  de  tels  dossiers  suspen- 
dus  ne  permettent  pas  de  transporter  en  toute  sécurité 
les  documents  contenus,  ceux-ci  risquant  de  s'échap- 
per  par  les  ouvertures  latérales  du  dossier. 

Un  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  flan  per- 
mettant  la  réalisation  d'un  dossier  suspendu  pouvant 
contenir  efficacement  les  documents  qu'il  reçoit,  ce  dos- 
sier  suspendu  pouvant  en  outre  recevoir  des  documents 
relativement  lourds  et  épais. 

Selon  l'invention  on  prévoit  un  flan  découpé  pour 
constituer,  par  pliage  et  assemblage,  un  dossier  sus- 
pendu,  comprenant  des  premier  et  second  panneaux 
principaux  disposés  de  part  et  d'autre  d'un  panneau 
central  plus  étroit  en  s'y  raccordant  chacun  par  une  ligne 
de  pliage  associée  et  destinés  à  devenir  respectivement 
les  pans  et  le  fond  du  dossier  suspendu,  dans  lequel  le 
premier  panneau  principal  se  prolonge  latéralement  par 
deux  rabats  de  fixation,  et  le  second  panneau  principal 
se  prolonge  latéralement  par  deux  panneaux  secondai- 
res  de  même  largeur  que  le  panneau  central,  destinés 
à  constituer  des  parois  latérales  lorsque  le  dossier  est 
assemblé,  chacun  de  ces  panneaux  secondaires  se 
prolongeant  en  outre  en  direction  du  rabat  de  fixation 
concerné  par  une  languette  destinée  à  constituer  une 

paroi  supplémentaire  de  renforcement  du  fond  du  dos- 
sier  lorsque  ledit  dossier  est  assemblé. 

Ainsi,  le  dossier  suspendu  réalisé  à  partir  d'un  tel 
flan  comporte  des  parois  supplémentaires  latérales  per- 

5  mettant  de  retenir  les  documents  en  évitant  qu'ils  ne 
glissent  le  long  du  fond  et  des  pans  du  dossier  suspen- 
du.  Le  dossier  suspendu  comporte  en  outre  des  parois 
de  renforcement  du  fond  constituées  par  les  languettes 
du  flan.  Ces  parois  de  renforcement  rigidifient  le  fond 

10  sans  nécessiter  un  matériau  très  rigide  ou  de  forte 
épaisseur. 

Avantageusement,  les  languettes  ont  une  longueur 
sensiblement  égale  à  la  largeur  du  panneau  central. 

De  ce  fait,  le  fond  est  renforcé  sur  une  longueur  im- 
15  portante  à  partir  des  coins  inférieurs  du  dossier,  tout  en 

permettant  une  découpe  simple  du  flan. 
Avantageusement  encore,  les  languettes  ont  une 

largeur  sensiblement  égale  à  celle  des  panneaux  se- 
condaires. 

20  La  surface  du  fond  renforcée  est  alors  maximale, 
de  même  que  la  simplicité  de  réalisation  du  flan. 

Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux,  chaque 
panneau  secondaire  présente  une  ligne  de  pliage  mé- 
diane  s'étendant  dans  une  direction  perpendiculaire  aux 

25  lignes  de  pliage  raccordant  les  premier  et  second  pan- 
neaux  principaux  au  panneau  central,  le  panneau  cen- 
tral  étant  quant  à  lui  muni  d'une  ligne  de  pliage  médiane 
parallèle  aux  lignes  de  pliage  le  raccordant  aux  premier 
et  second  panneaux  principaux. 

30  Un  soufflet  peut  ainsi  être  réalisé.  Ce  soufflet  per- 
met  de  réduire  à  capacité  égale  la  largueur  des  dossiers 
suspendus  vides  de  sorte  que  leur  encombrement  est 
réduit.  Le  conditionnement  et  le  stockage  de  ces  dos- 
siers  sont  donc  facilités. 

35  Avantageusement  alors,  la  ligne  de  pliage  de  cha- 
que  panneau  secondaire  se  prolonge  sur  toute  la  lon- 
gueur  de  la  languette  qui  lui  est  associée. 

De  préférence  encore,  chacune  des  languettes  se 
raccorde  au  panneau  secondaire  associé  par  une  ligne 

40  de  pliage  perpendiculaire  à  la  ligne  de  pliage  médiane 
dudit  panneau  secondaire,  chaque  panneau  secondaire 
présentant  en  outre  deux  lignes  de  pliage  obliques  dis- 
posées  symétriquement  par  rapport  à  cette  ligne  média- 
ne  de  façon  à  former  un  triangle  isocèle  avec  la  première 

45  ligne  de  liage. 
La  mise  en  action  du  soufflet  est  ainsi  facilitée  et  le 

soufflet  a  un  effet  de  réduction  de  la  largeur  qui  est  op- 
timal. 

L'invention  a  aussi  pour  objet,  un  dossier  suspendu 
so  du  type  comportant  deux  barrettes  munies  à  leurs  ex- 

trémités  de  crochets  de  suspension,  le  dossier  suspen- 
du  étant  formé  à  partir  d'un  flan  présentant  l'une  au 
moins  des  caractéristiques  précitées,  et  les  barrettes  à 
crochets  étant  montées  chacune  sur  un  panneau  prin- 

55  cipal  formant  un  pan  du  dossier  suspendu. 
Selon  une  caractéristique  avantageuse,  chaque 

panneau  principal  formant  un  pan  du  dossier  suspendu 
comporte  un  rabat  définissant  après  assemblage  un  lo- 
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gement  d'une  barrette.  La  fixation  des  barrettes  de  sus- 
pension  aux  pans  du  dossier  est  ainsi  aisément  réalisa- 
ble  et  de  façon  peu  onéreuse.  En  outre  les  barrettes  sont 
alors  masquées  par  les  rabats,  améliorant  encore  l'es- 
thétique  du  dossier  suspendu. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  à  la  lecture  de  la  description  qui  suit  d'un 
mode  de  réalisation  particulier  non  limitatif  de  l'inven- 
tion. 

Il  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés  parmi 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'un  flan  découpé 
conforme  à  l'invention,  à  l'état  non  plié; 
la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  perspective  d'un 
dossier  suspendu  selon  l'invention,  réalisé  à  partir 
du  flan  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3a  est  une  vue  de  côté  en  coupe  selon  le 
plan  P  de  la  figure  2  d'un  dossier  suspendu  selon 
l'invention,  un  document  étant  en  cours  d'insertion 
dans  le  dossier  suspendu; 
la  figure  3b  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  figure 
3a,  le  même  document  étant  inséré  dans  le  dossier 
suspendu. 

En  premier  lieu,  on  va  décrire,  en  se  référant  à  la 
figure  1  ,  un  flan  découpé  conforme  à  l'invention,  à  l'état 
non  plié.  Le  flan  découpé  sert  à  constituer  par  pliage  et 
assemblage  un  dossier  suspendu. 

Le  flan  découpé  F  comprend  un  premier  panneau 
principal  1  et  un  second  panneau  principal  2  disposés 
chacun  d'un  côté  d'un  panneau  central  3  plus  étroit.  Les 
premier  et  second  panneaux  principaux  1  ,  2  se  raccor- 
dent  au  panneau  central  3  par  des  lignes  de  pliage  4,  5 
parallèles.  Le  panneau  central  3  comporte  ici  une  ligne 
de  pliage  médiane  17  s'étendant  parallèlement  aux  li- 
gnes  de  pliage  4,  5  pour  former  un  soufflet.  Les  pan- 
neaux  principaux  1  ,  2  et  le  panneau  central  3  sont  des- 
tinés  à  devenir  respectivement  les  pans  et  le  fond  du 
dossier  suspendu. 

Le  premier  panneau  principal  1  est  prolongé  latéra- 
lement  par  des  rabats  de  fixation  6.  Chaque  rabat  de 
fixation  6  rejoint  le  premier  panneau  principal  1  au  ni- 
veau  d'une  ligne  de  pliage  associée  7  qui  est  perpendi- 
culaire  à  la  ligne  de  pliage  4,  chaque  ligne  de  pliage  7 
ayant  une  extrémité  attenante  à  la  ligne  de  pliage  4. 
Chaque  rabat  de  fixation  6  a  un  bord  incliné  adjacent  à 
la  ligne  de  pliage  4.  Ce  bord  est  incliné  de  manière  à 
former  un  angle  aigu  avec  le  bord  du  premier  panneau 
principal  1  auquel  il  est  relié. 

Le  premier  panneau  principal  1  est  ici  également 
prolongé  du  côté  opposé  à  la  ligne  de  pliage  4  par  un 
rabat  8  relié  au  premier  panneau  principal  1  par  une  li- 
gne  de  pliage  9  parallèle  à  la  ligne  de  pliage  4.  Ainsi 
qu'on  le  verra  par  la  suite,  ce  rabat  8  sert  à  former  un 
logement  pour  une  barrette  de  fixation  à  crochets. 

Le  second  panneau  principal  2  est  prolongé  latéra- 
lement  par  deux  panneaux  secondaires  10  auxquels  il 

est  relié  par  des  lignes  de  pliage  associées  11  qui  sont 
perpendiculaires  à  la  ligne  de  pliage  5.  Chaque  ligne  de 
pliage  11  a  une  extrémité  attenante  à  la  ligne  de  pliage 
5.  Les  deux  panneaux  secondaires  1  0  ont  ici  même  lar- 

5  geur  que  le  panneau  central  3,  et  ils  sont  destinés  à 
constituer  les  parois  latérales  du  dossier  suspendu. 

Chaque  panneau  secondaire  10  est  prolongé  sur 
toute  sa  largeur  par  une  languette  18  s'étendant  en  di- 
rection  du  rabat  de  fixation  6  situé  du  même  côté  du  flan 

10  F  que  le  panneau  secondaire  1  0  concerné.  Les  languet- 
tes  18  s'étendent  de  préférence  sur  une  longueur  sen- 
siblement  identique  à  la  largeur  du  panneau  central  3. 
Chaque  languette  18  se  raccorde  au  panneau  principal 
10  associé  par  une  ligne  de  pliage  12  s'étendant  dans 

15  le  prolongement  de  la  ligne  de  pliage  5.  Une  ligne  de 
pliage  médiane  13  s'étend  en  outre  perpendiculaire- 
ment  à  la  ligne  de  pliage  1  2  sur  chaque  panneau  secon- 
daire  10  et  se  prolonge  sur  toute  la  longueur  de  la  lan- 
guette  18  qui  y  est  reliée.  Chaque  panneau  secondaire 

20  1  0  présente  enfin  deux  lignes  de  pliage  1  4  obliques,  dis- 
posées  symétriquement  par  rapport  à  la  ligne  de  pliage 
18,  qui  s'étendent  chacune  d'une  extrémité  de  la  ligne 
de  pliage  1  2  jusqu'à  la  ligne  de  pliage  médiane  1  3. 

Le  second  panneau  principal  10  est  enfin  prolongé 
25  du  côté  opposé  à  la  ligne  de  pliage  5  par  un  rabat  15 

qui  s'y  raccorde  par  une  ligne  de  pliage  16  associée 
s'étendant  parallèlement  à  la  ligne  de  pliage  5,  ce  rabat 
15  étant  identique  au  rabat  8  précité  et  visant  à  assurer 
la  même  fonction  que  celui-ci. 

30  Les  rabats  de  fixation  6  ont  par  ailleurs  une  largeur 
inférieure  à  la  moitié  de  celle  des  panneaux  secondaires 
10,  de  façon  à  permettre  un  pliage  correct  de  ces  der- 
niers. 

Les  figures  2,  3a  et  3b  représentent  un  dossier  sus- 
35  pendu  D  réalisé  à  partir  du  flan  découpé  F  précité,  plié 

puis  assemblé. 
Le  dossier  suspendu  D  comprend  deux  pans  for- 

més  par  les  panneaux  principaux  1  ,  2,  reliés  par  un  fond 
formé  par  le  panneau  central  3  s'étendant  le  long  de  leur 

40  bord  inférieur. 
Selon  l'invention,  les  bords  latéraux  du  pan  2  sont 

chacun  solidaires  d'une  paroi  latérale  10  s'étendant  vers 
le  pan  1  .  Un  rabat  de  fixation  6,  relié  à  chaque  bord  la- 
téral  du  pan  1,  est  fixé  par  tout  moyen,  comme  de  la 

45  colle  par  exemple,  sur  la  paroi  latérale  10  correspon- 
dante.  Une  paroi  supplémentaire  de  renforcement  18 
est  rattachée  au  bord  inférieur  de  chaque  paroi  latérale 
10. 

Deux  barrettes  20,  dont  les  deux  extrémités  sont  de 
50  façon  bien  connue  équipées  de  crochets  de  suspension 

21,  s'étendent  dans  des  logements  constitués  par  des 
rabats  8,  15  reliés  chacun  au  bord  supérieur  d'un  pan 
1  ,  2  respectivement,  et  rabattus  sur  ce  pan.  Chaque  ra- 
bat  8,15,  une  fois  rabattu  est  fixé  par  tout  moyen  sur  le 

55  pan  correspondant,  comme  par  exemple  par  de  la  colle 
ou  des  rivets.  Chaque  crochet  de  suspension  21  com- 
prend  un  plot  22  disposé  sur  chacune  de  ses  faces  et 
un  logement  (non  visible  sur  la  figure)  disposé  symétri- 

3 
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quement  au  plot  22.  Ainsi,  deux  dossiers  suspendus  ad- 
jacents  peuvent  être  mis  en  continu  par  leurs  crochets 
de  suspension,  les  plots  22  des  crochets  de  suspension 
21  d'une  barrette  20  d'un  dossier  étant  reçus  dans  les 
logements  des  crochets  de  suspension  21  de  la  barrette 
20  en  regard  du  dossier  adjacent.  De  même  un  dossier 
suspendu  peut  être  fermé  supérieurement  sur  lui-même 
en  faisant  pénétrer  les  plots  22  des  crochets  21  d'une 
des  barrettes  20  dans  les  logements  des  crochets  21 
de  l'autre  barrette  20. 

On  reconnaît  sur  les  figures  2,  3a,  3b,  les  lignes  de 
pliage  4,  5,  7,  9,  11,  12,  13,  14,  16,  17  décrites  précé- 
demment  pour  le  flan  F  à  l'état  déplié. 

En  référence  plus  particulièrement  aux  figures  3a 
et  3b,  on  peut  voir  que  le  document  50  qui  est  inséré 
dans  le  dossier  suspendu  D  applique  progressivement 
les  parois  de  renforcement  18  sur  le  fond  3  du  dossier. 
Le  document  repose  alors  sensiblement  à  la  fois  sur  le 
fond  3  et  sur  les  parois  de  renforcement  18. 

La  mise  en  appui  des  parois  de  renforcement  18 
sur  le  fond  3  tend,  par  le  jeu  des  lignes  de  pliage  13,  14, 
12,  à  rendre  planes  les  parois  de  renforcement  18  et  la 
partie  inférieure  des  parois  latérales  1  0,  maintenant  ain- 
si  à  plat  le  fond  3  qui  ne  se  déforme  alors  pas  sous  le 
poids  du  document. 

Bien  entendu  l'invention  n'est  pas  limitée  au  mode 
de  réalisation  décrit  et  on  pourra  y  apporter  des  varian- 
tes  de  réalisation  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention  tel 
que  défini  par  les  revendications. 

En  particulier,  bien  que  les  rabats  de  fixation  6  aient 
été  représentés  prolongeant  le  premier  panneau  princi- 
pal,  on  pourra  faire  en  sorte  qu'ils  prolongent  latérale- 
ment  les  panneaux  secondaires  pour  être  fixés  sur  le 
premier  panneau  principal  afin  de  former  le  dossier  sus- 
pendu. 

Enfin,  bien  que  les  barrettes  à  crochets  20  aient  été 
représentées  reçues  dans  un  logement  formé  par  les 
rabats  8,  15,  on  pourra  fixer  ces  barrettes  directement 
par  collage  ou  rivetage  sur  les  panneaux  principaux. 

Revendications 

1  .  Flan  découpé  pour  constituer,  par  pliage  et  assem- 
blage,  un  dossier  suspendu,  comprenant  des  pre- 
mier  et  second  panneaux  principaux  (1  ,  2)  disposés 
de  part  et  d'autre  d'un  panneau  central  (3)  plus  étroit 
en  s'y  raccordant  chacun  par  une  ligne  de  pliage 
associée  (4,  5)  et  destinés  à  devenir  respective- 
ment  les  pans  et  le  fond  du  dossier  suspendu,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  premier  panneau  principal  (1  ) 
se  prolonge  latéralement  par  deux  rabats  de  fixa- 
tion  (6),  et  le  second  panneau  principal  (2)  se  pro- 
longe  latéralement  par  deux  panneaux  secondaires 
(10)  de  même  largeur  que  le  panneau  central  (3), 
destinés  à  constituer  des  parois  latérales  lorsque  le 
dossier  est  assemblé,  chacun  de  ces  panneaux  se- 
condaires  (10)  se  prolongeant  en  outre  en  direction 

du  rabat  de  fixation  concerné  (6)  par  une  languette 
(1  8)  destinée  à  constituer  une  paroi  supplémentaire 
de  renforcement  du  fond  du  dossier  lorsque  ledit 
dossier  est  assemblé. 

5 
2.  Flan  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 

les  languettes  (18)  ont  une  longueur  sensiblement 
égale  à  la  largeur  du  panneau  central  (3). 

10  3.  Flan  selon  la  revendication  1  ou  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  languettes  (18)  ont  une 
largeur  sensiblement  égale  à  celle  des  panneaux 
secondaires  (10). 

15  4.  Flan  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  panneau  secondaire 
(10)  présente  une  ligne  de  pliage  médiane  (13) 
s'étendant  dans  une  direction  perpendiculaire  aux 
lignes  de  pliage  (4,  5)  raccordant  les  premier  et  se- 

20  cond  panneaux  principaux  (1,  2)  au  panneau  cen- 
tral  (3),  le  panneau  central  (3)  étant  quant  à  lui  muni 
d'une  ligne  de  pliage  (17)  médiane  parallèle  aux  li- 
gnes  de  pliage  (4,  5)  le  raccordant  aux  premier  et 
second  panneaux  principaux  (1  ,  2). 

25 
5.  Flan  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce  que 

la  ligne  de  pliage  médiane  (1  3)  de  chaque  panneau 
secondaire  (10)  se  prolonge  sur  toute  la  longueur 
de  la  languette  (18)  qui  lui  est  associée. 

30 
6.  Flan  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que 

chacune  des  languettes  (18)  se  raccorde  au  pan- 
neau  secondaire  (10)  associé  par  une  ligne  de  plia- 
ge  (1  2)  perpendiculaire  à  la  ligne  de  pliage  médiane 

35  (13)  dudit  panneau  secondaire,  chaque  panneau 
secondaire  (10)  présentant  en  outre  deux  lignes  de 
pliage  obliques  (14)  disposées  symétriquement  par 
rapport  à  cette  ligne  médiane  (1  3)  de  façon  à  former 
un  triangle  isocèle  avec  la  ligne  de  pliage  (12)  per- 

40  pendiculaire  à  la  ligne  de  pliage  médiane  (13)  des 
panneaux  secondaires. 

7.  Dossier  suspendu  du  type  comportant  deux  barret- 
tes  (20)  munies  à  leurs  extrémités  de  crochets  de 

45  suspension  (21),  caractérisé  en  ce  que  le  dossier 
suspendu  est  formé  à  partir  d'un  flan  (F)  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  6,  les  barrettes 
à  crochets  (20)  étant  montées  chacune  sur  un  pan- 
neau  principal  (1  ,  2)  formant  un  pan  du  dossier  sus- 

50  pendu. 

8.  Dossier  suspendu  selon  la  revendication  7,  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  panneau  principal  (1,  2) 
formant  un  pan  du  dossier  suspendu  comporte  un 

55  rabat  (8,  15)  définissant  après  assemblage  un  lo- 
gement  d'une  barrette. 
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